
 
 

Diplômes ou attestations reconnus comme équivalents au PSC 1 
 
 

- Attestation de formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU) 

- Attestation de formation aux premiers secours (AFPS) 

- Attestation de formation complémentaire aux premiers secours avec matériel 
(A.F.C.P.S.A.M.) 
 
- Brevet d’Etat d’éducateur sportif (BEES) 

- Brevet national de secourisme (BNS) 

- Brevet national de secouriste du Ministère de l’Intérieur 

- Brevet national de premiers secours (BNPS) 

- Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique (B.N.S.S.A) 

- Certificat de sauveteur secouriste du travail 

- Certificat de formation aux activités de premiers secours en équipe 
(C.F.A.P.S.E.) 
 
- Diplôme d’infirmier, de médecin, chirurgien dentiste, pharmacie, vétérinaire, 
sage-femme 
 
- Diplôme de secouriste 

 
 


